
 

 

OFFRE D’EMPLOI 

Technicien(ne) aux cours d’eau 
(Emploi permanent) 
 

VOS MISSIONS AU QUOTIDIEN 

• Appliquer le Règlement numéro 72-18 relatif à l’écoulement 
des eaux des cours d’eau du territoire de la MRCVR et la 
Politique relative à la gestion des cours d’eau de la 
MRCVR. 

• Procéder à l’inspection des cours d’eau et rédiger les 
rapports d’inspection, les avis d’obstruction et d’infraction. 

• Produire des cartes avec le logiciel ArcGIS Pro. 

• Effectuer des relevés de terrain et transposer les données 
dans un système de géomatique (ArcGIS). 

• Assurer les suivis administratifs et techniques de tous les 
travaux lors d’interventions dans un cours d’eau. 

• Recevoir et traiter les requêtes relatives aux cours d’eau. 

• Analyser et délivrer des permis et en assurer le suivi. 

• Intervenir dans les cas d’obstruction des cours d’eau. 

• Collaborer au traitement des demandes d’entretien et 
d’aménagement de cours d’eau. 

• Classer et maintenir en ordre les dossiers numériques des 
cours d’eau. 

• Effectuer toute autre tâche relative à ses fonctions. 

• Pour indicatif, les activités terrain extérieures représentant 
environ 10 % du temps en période estivale. 

ET SI C’ÉTAIT VOUS ? 

• Détenir au minimum un diplôme d’études collégiales 
de type technique en environnement, bioécologie, 
géographie, géomatique, génie civil, agronomie ou 
l’équivalent ou toute autre combinaison d’expérience 
considérée équivalente. 

• Posséder un minimum de deux (2) années 
d’expérience pertinente reliée aux fonctions de 
l’emploi. 

• Maîtriser les applications de la suite Microsoft 365. 

• Avoir une connaissance de base des outils et logiciels 
de géomatique du système ArcGis. 

• Excellente maîtrise du français écrit et parlé. 

• Posséder un permis de conduire valide. 

• Avoir une capacité à lire et comprendre des plans et 
devis. 

• Être apte à marcher pendant plusieurs heures par 
semaine sur des terrains parfois accidentés et dans 
diverses conditions météorologiques. 

• Avoir travaillé dans le milieu agricole constitue un 
atout. 

• Avoir de l’expérience en géomatique (ArcGis) 
constitue un atout. 

• Avoir travaillé dans le milieu municipal ou 
supramunicipal constitue un atout. 

CE QUE NOUS OFFRONS 

• Emploi permanent à temps plein. 

• 33,75 heures par semaine, termine à 12 h le vendredi. 

• Horaire flexible, entre 7 h 30 et 17 h 30. 

• Travail hors horaire régulier. 

• Possibilité de télétravail (11,25 h/sem.). 

• Avantages sociaux concurrentiels, dont : 
- quinze (15) jours de vacances par année, plus 

dix (10) jours rémunérés durant la période des 
Fêtes; 

- douze (12) jours de congé pour raisons personnelles 
ou maladie par année; 

- assurances collectives; 
- REER collectif, avec contribution de l’employeur. 

• Salaire : 74 252 $ à 82 502 $ par année. 
 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard 

le dimanche 7 juin 2026, à 17 h, par courriel à info@mrcvr.ca. 

 

VOS ATOUTS POUR RÉUSSIR 

• Compétences en communication orale et écrite. 

• Capacité de synthèse et d’analyse de l’information. 

• Grande rigueur et souci du détail. 

• Capacité à travailler efficacement dans des délais serrés. 

• Excellent sens de l’organisation et bonne gestion des 
dossiers numériques. 

• Sens aigu du service à la clientèle. 

• Excellente capacité à gérer les priorités, le temps et les 
échéanciers. 

• Capacité à travailler sous pression. 

• Capacité à gérer plusieurs dossiers simultanément. 

• Débrouillardise et autonomie dans la réalisation des 
tâches. 

• Esprit collaboratif et fortes aptitudes relationnelles. 


